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En dépit d’efforts considérables consentis pour inclure l’action en faveur du développement durable 
dans les principales politiques de l’UE, des tendances « incompatibles  » persistent au sein de l’UE dans 
plusieurs domaines et il importe donc d’intensifier les efforts. C’est ce que souligne une communication 
publiée le 24 juillet 2009 par la Commission européenne sur le bilan de l’inclusion du développement 
durable dans les politiques communautaires, trois ans après la mise en œuvre de la stratégie de l’Union 
européenne en la matière. 
 
A lire p. 2 
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Développement durable 
Bilan européen sur les progrès réalisés en matière de développement durable 
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Politique européenne de lôEnvironnement 
 
 

Développement durable 
Bilan européen sur les progrès réalisés en matière de développement durable 
 
 9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŏƻƴsidérables consentis 
ǇƻǳǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ŘŜǎ 
tendances « incompatibles  » persistent au sein de 
ƭΩ¦9 Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎΦ /ΩŜǎǘ Ŏe que souligne une 
communication publiée le 24 juillet 2009 par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
du développement durable dans les politiques 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƭŀ 
matière. 
 
José Manuel Barroso, président de la Commission, 
a souligné que l’on avait « incontestablement 
progressé » mais qu’il faut encore réfléchir « sur la 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ, 
le recul de la biodiversité ou encore la dégradation 
de notre écosystème ». La communication note en 
effet que la demande de ressources naturelles est 
en hausse, la biodiversité s’appauvrit et la 
consommation d’énergie continue d’augmenter 
dans les transports. 
 
Parmi les éléments positifs relevés :  
 
- les engagements de l’Union européenne à réduire 
ses émissions de globales de 20 % d’ici à 2020 par 
rapport au niveau de 1990 et de porter à 20 % la 
part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’énergie d’ici 2020, 

 
- le paquet législatif sur l’énergie et le changement 
climatique de décembre 2008, 
 
- les actions en faveur de l’écologisation des 
transports et la mise en place de systèmes de 
transport plus intelligents, 
 
- le paquet « efficacité énergétique » (amélioration 
de l’efficacité énergétique des bâtiments et des 
produits), 
 
- la révision des directives sur l’étiquetage 
énergétique et l’éco-conception,  
 
- la révision des règlements du FEDER pour 
permettre le financement de l’énergie durable 
dans le logement, 
 
Les progrès concernent également des domaines 
transversaux tels que l’éducation, la recherche et 
le financement. 
 
Eurostat publiera à l’automne 2009 des données 
quantitatives sur le développement durable en 
Europe. 
 
Lire la Communication de la Commission 
européenne 

 
 

 

 
Conseil Energie/Environnement 
Les Vingt-sept convaincus par l'urgence d'une économie sans carbone 
 

 Il est plus que temps de passer à une 
économie éco-efficace, seule réponse valable à la 
crise économique mondiale et au défi du 
changement climatique, ont estimé les ministres de 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦9 ǊŞǳƴƛǎ ǇƻǳǊ 
une session ministérielle conjointe et informelle le 
нп ƧǳƛƭƭŜǘ Ł *ǊŜ ό{ǳŝŘe).  
 
Les ministres ont identifié plusieurs mesures 
nécessaires, voire indispensables, pour soutenir cet 
effort. Soulignant le bénéfice économique 
potentiel de cette évolution, Maud Olofsson, 
ministre suédoise de l’Energie et présidente en 

exercice du Conseil, a martelé : « !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝƴ ƻǊ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŜŦ ŘŜ ŦƛƭŜ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ 
ƴϲнΦ [Ω¦9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴϲм Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
dont bénéficie le premier qui avance sur le marché 
mondial ». 
 
La présidence suédoise avait invité trois éminentes 
personnalités à rejoindre la double formation du 
Conseil : Tanaka Nobuo, directeur exécutif de 
l’Agence internationale de l’Energie (AIE), 
l’économiste Lord Nicholas Stern de la London 

http://ec.europa.eu/sustainable/docs/com_2009_400_fr.pdf
http://ec.europa.eu/sustainable/docs/com_2009_400_fr.pdf
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School of Economics and Political Science et 
Sonjica Buyelwa, ministre de l’Eau et de 
l’Environnement d’Afrique du Sud.  
 
Les deux premiers intervenants ont confirmé 
l’analyse selon laquelle le passage à une économie 
à faible teneur en carbone est indispensable et 
urgente et que l’efficacité énergétique en est un 
des leviers essentiels. Un levier qui mène au 
développement technologique, à l’amélioration de 
la sécurité d’approvisionnement énergétique 
(moindre dépendance à l’égard de produits 
importés), à la réduction des émissions de CO2 et à 
la création d‘emplois : tout bénéfice pour la 
croissance économique et la lutte contre le 
changement climatique. Mme Buyelwa a, elle, 
rappelé les attentes des pays en développement. 
 
[Ω¦9 ǇǊŜƴŘ Řǳ retard 
 
Pour la présidence suédoise, crise économique et 
crise climatique sont intimement liées et, à 136 
jours de la Conférence de Copenhague sur le 
climat, l'UE ne peut plus tergiverser si elle veut 
garder le leadership de cette négociation. Et si elle 
montre indiscutablement l’exemple en termes 
d’objectifs ambitieux de réduction des émissions, 
elle est déjà distancée en ce qui concerne les 
investissements dans les nouvelles technologies et 
l’efficacité énergétique. Une situation « qui nous 
préoccupe beaucoup », a souligné le commissaire à 
l'Environnement Stavros Dimas. « La Chine à alloué 
34% de ses investissements prévus dans son plan 
ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique, la Corée du Sud, 69% et les Etats-Unis 
17% . Par comparaison, les plans de relance des 
Etats membres accordent à ce secteur au plus 21%, 
et au minimum 1,3% », note-t-il, ajoutant que « la 
crise économique est une chance à saisir pour agir 
de manière décisive et non une raison pour ralentir 
le changement ». 
 
Taxer la pollution 
 
Le commissaire reconnaît que les entreprises 
n’investiront pas si elles ne sont pas assurées d’en 
tirer profit. Il faut donc, souligne-t-il, développer 
des politiques qui donnent un signal sans 
ambiguïté sur le coût réel des dommages 
environnementaux. « Et le meilleur moyen 
ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ŎŜ ǎƛƎƴŀƭ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
pratiquer une politique fiscale qui promeuve 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
processus industriels ». Une charge fiscale qui, dit-
il, « doit cibler la pollution et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ƭŜ 
ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
et les entreprises ». En parallèle à une telle 
politique fiscale « proactive » sur le plan 
environnemental, le commissaire a plaidé pour la 
suppression des subventions qui agissent comme 
une incitation perverse à conserver des 
comportements écologiquement dommageables. 
 
Mme Olofsson a indiqué que son collègue aux 
Finances Anders Borg avait l'intention de lancer un 
débat au Conseil EcoFin sur la « taxe carbone », qui 
consiste à taxer la consommation d'énergie 
polluante. 
 
Les gouvernements, ont reconnu les ministres, ont 
un rôle essentiel à jouer pour créer un 
environnement favorable aux investissements afin 
de soutenir et d’inciter le secteur privé à s’engager, 
et de créer les conditions de marché qui 
faciliteront le passage à une économie éco-
efficace. L’Agenda de Lisbonne révisé va dans ce 
sens et doit placer, soulignent-t-ils, l’efficacité 
énergétique au cœur de sa dynamique : les 
industries « vertes » et des technologies et 
processus efficaces en termes d’utilisation des 
ressources seront la pierre angulaire de la 
croissance économique et de la création de 
nouveaux emplois dans l’UE. A court terme, il faut, 
disent-ils, accorder la priorité à la mise en œuvre 
de technologies qui rapportent un bénéfice 
financier et environnemental rapide et éliminer les 
obstacles à leur développement et dissémination 
(obstacles institutionnels, manque de financement 
et d’information, etc.). Enfin, les deux formations 
du Conseil soulignent la nécessité de développer la 
coopération internationale dans le cadre de 
politiques et de mesures de soutien à la transition 
vers une économie éco-efficace. 
 
Climat : les attentes des pays en développement 
 
Invitée à s’exprimer au nom des pays en 
développement (PVD), Sonjica Buyelwa a replacé 
ce débat dans la perspective de Copenhague, 
résumant les principales attentes des PVD. Après 
avoir souligné l’engagement de son pays, de 
l’Afrique et de l’ensemble des PVD en faveur de la 
lutte contre le changement climatique qui est, dit-
elle « une question de survie pour nous », elle a 
invité l’UE à garder le leadership et à montrer 
l’exemple aux autres pays développés. Au nom des 
« objectifs communs », elle a plaidé pour le 
transfert de technologies et pour un meilleur 
financement de l’aide aux PVD. 
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Emploi 
Lô®volution des march®s de lôemploi est incontournable 
 

 Certains secteurs tireront profit de la lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
pas, estiment les partenaires sociaux. Réunis les 22-
но Ƨǳƛƴ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩ¦9Σ ƛƭǎ ƻƴǘ 
ƧǳƎŞ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
(compétences et qualifications). Mais la manière 
dont cette évolution va devoir sΩƻǇŞǊŜǊ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ 
être clarifiée et agrée, ont-ils conclu. 
 
« Il existe à la fois de grandes opportunités, comme 
ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǾŜǊǘǎΣ 
mais aussi des risques, si les changements apportés 
Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭoi sont mal 
anticipés », a estimé le commissaire à l’Emploi, 
Vladimir Spidla. Pour la Commission, une carence 
de prévision par les entreprises européennes peut 
mener à un ajustement précipité, réactif et forcé, 
qui pourrait fragiliser les entreprises et laisser leurs 
employés insuffisamment préparés, ou formés, 
pour un emploi alternatif. 
 
Pour le directeur de l’Union européenne de 
l’artisanat et des petites et moyennes entreprises 
(UEAPME), Guido Lena, il est impossible pour 
l’UEAPME de répondre par oui ou par non à la 
question de savoir si l’évolution du marché de 
l’emploi due à la lutte contre le changement 
climatique sera positive. Pour certains secteurs, le 
nouveau règlement européen sur le climat est une 
bonne chose car il crée des emplois, par exemple 
dans le secteur de la construction puisque les 
bâtiments doivent être adaptés. Mais dans 

d’autres secteurs, comme le transport routier, le 
règlement européen sur la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre entraîne une augmentation 
des coûts et a donc un impact négatif sur le 
secteur. Pour l’organisation, il faut avant tout 
limiter les pertes d’emplois dans les secteurs 
« perdants » et accélérer la croissance dans les 
secteurs « gagnants » afin d’augmenter le nombre 
d’emplois. 
 
BusinessEurope, le lobby des entreprises 
européennes, était représenté par Thérèse de 
Liedekerke qui a souligné, elle aussi, les risques et 
les opportunités et déclaré que les entreprises 
étaient prêtes à des actions ambitieuses en 
matière de lutte contre le changement climatique. 
Mais, il faut éviter d’augmenter les charges des 
entreprises afin de ne pas nuire à la concurrence 
de l’UE. Mme de Liedekerke a insisté aussi sur 
l’importance des profits : « sans profits, les 
entreprises ne pourront pas investir dans 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ł Ŧŀƛōle émission de carbone ». Selon 
elle, il faut réconcilier les objectifs économiques, 
sociaux et climatiques. 
 
 
A consulter :  
 
- Etudes sur l’impact du changement climatique sur 
l’emploi sur le site de la DG Emploi, Affaires 
sociales. 
- Changement climatique et emploi, étude d’un 
consortium européen. Dossier spécial France. 

 
 
 

Commission parlementaire ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Un socialiste ¨ la t°te de la commission de lôenvironnement du Parlement européen 
 

 Le socialiste allemand Jo Leinen présidera 
ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique et de la sécurité alimentaire. Le nouveau 
DǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŀƴŎŜ tǊƻƎǊŜǎǎƛǎǘŜ ŘŜǎ {ƻŎƛŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
Démocrates (S & D) récupère ainsi un poste occupé, 
au cours de la précédente législature par les 
députés PPE : Karl-Heinz Florenz (Allemagne) et 
Miroslav Ousky (République tchèque). 
 
Juriste de formation, Jo Leinen est rompu aux 
affaires européennes et un environnementaliste 
convaincu. Vice-président du Bureau européen 
pour l’environnement (BEE), de 1979 à 1984, il a 
été ministre de l’environnement de la Sarre de 
1985 à 1994. Il siège au Comité des Régions de 

1995 à 1999 avant d’être élu au Parlement 
européen en 1999. Il y a siégé comme président de 
la commission des affaires constitutionnelles de 
2004 à 2009. 
 
Quatre vice-présidents l’assisteront : Corinne 
Lepage (ALDE, France), Carl Schlyter (Verts/ALE, 
Suède), Bogusław Sonik (PPE, Pologne) et Dan 
Jørgensen (S & D, Danemark). 
 
Le groupe PPE (23 députés) reste le plus important 
au sein de cette commission qui compte 64 
députés (1) Il est suivi du droupe S & D (16), de 
l’ADLE (7), des Verts (5), du groupe des 
conservateurs et des réformateurs européens ou 

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=88&langId=fr&eventsId=172
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=88&langId=fr&eventsId=172
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=88&langId=fr&eventsId=172
http://www.etuc.org/a/3675
http://www.etuc.org/IMG/pdf/France_CountryReport_final-2.pdf
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ECR (5), de la GUE/NGL (3), du groupe Europe de la 
liberté et de la démocratie ou EFD (3). Parmi les 
« piliers » de la commission ENVI, on retrouve les 
PPE Karl-Heinz Florenz (Allemagne), Françoise 
Grossetête (France), Christa Klass (Allemagne), les 

S & D Dan Jørgensen et Linda McAwan (Royaume-
Uni)ױ; les ADLE, Chris Davies (Royaume-Uni), 
Holger Kraemer (Allemagne) et les Verts Satu Hassi 
(Finlande), Carl Schlyter (Suède) et Jill Evans 
(Royaume-Uni). 

 
 

Négociations internationales 
 

Comité des régions 
Mise en garde contre l'incohérence de lôUE en matière de changement climatique 

 
 Le Comité des régions de l'UE (CdR) a fait 
observer la nécessité de remanier complètement 
toutes les politiques communautaires afin d'éviter 
que les efforts pour lutter contre le changement 
climatique soient minés. Dans une résolution 
adoptée lors de sa session plénière du 18 juin 2009, 
le CdR signale qu'il faudra un niveau de 
coordination bien plus élevé entre les politiques de 
l'Union si l'on veut réaliser les objectifs ambitieux 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Rédigée par les groupes politiques du CdR et 
approuvée par l'assemblée de 344 membres, la 
résolution met en évidence le manque de 
cohérence dans la législation communautaire sur le 
changement climatique. « L'Europe possède une 
des législations les plus strictes au monde en 
matière de changement climatique, mais il reste 
encore beaucoup à améliorer. Par exemple, les 
bons résultats engrangés par le système d'échange 
de droits d'émission, qui a permis de réduire les 
émissions industrielles, sont affaiblis par la lenteur 
des progrès en ce qui concerne le recours à des 
modes de transport plus durables – car le secteur 
du transport constitue de loin la plus grande 
source d'émissions de carbone dans l'Union 
européenne. Pour parvenir à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre de 20% d'ici 2020, il serait 
plus efficace de combiner les objectifs d'efficacité 
énergétique à un renforcement de la coordination 
entre la politique énergétique et la politique sur le 
changement climatique », a déclaré Luc Van den 
Brande, le président du CdR.  
 
La résolution souligne en outre la nécessité de 
renforcer la coordination entre les différents 
niveaux de gouvernement dans l'élaboration de 
politiques efficaces en matière de changement 
climatique et insiste sur le rôle important que 
jouent déjà les pouvoirs publics infranationaux en 
s'attaquant aux causes et en réagissant aux effets 
du changement climatique. 

 
Rôle des régions au COP15 
 
Dans sa résolution, le CdR renouvelle son appel 
pour que les collectivités locales et régionales 
soient plus largement associées à la négociation 
d'un nouvel accord mondial sur le changement 
climatique, qui sera adopté au sommet des Nations 
unies sur le changement climatique (COP15), 
organisé en décembre à Copenhague. Cet accord 
sur l'adaptation au changement climatique et 
l'atténuation des conséquences de celui-ci 
succèdera au protocole de Kyoto. Le CdR insiste 
pour que tout accord en la matière reconnaisse le 
rôle essentiel joué par l'échelon infranational pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre tout 
en gérant les effets du changement climatique. Le 
président du CdR, Luc Van den Brande, a prié la 
présidence suédoise du Conseil de l'UE, qui 
prendra la tête de la délégation des négociateurs 
de l'UE, d'y inclure le CdR. Cette année, le rôle des 
collectivités locales et régionales dans la lutte 
contre le changement climatique sera également 
l'un des thèmes principaux des OPEN DAYS - 
Semaine européenne des régions et des villes: la 
journée du 7 octobre sera entièrement consacrée à 
cette question. 
 
Deux avis adoptés par le CdR à la session plénière 
de juin 2009 soulignent le besoin de mettre ainsi 
en commun les réflexions sur le changement 
climatique : 
 
- « Un nouvel élan pour enrayer la diminution de la 
biodiversité », René Souchon (FR/PSE), président 
du conseil régional d'Auvergne. 
- « La gestion des biodéchets dans l'Union 
européenne », Mona-Lisa Norrman (SE/PSE), 
membre de l'exécutif du conseil général du 
Jämtland. 

 
 

http://www.cor.europa.eu/pages/PresentationTemplate.aspx?view=detail&id=d33211e4-29f4-4741-a294-6b13248ef15f
http://ec.europa.eu/regional_policy/conferences/od2009/themes.cfm?sub=1&nmenu=2000
http://ec.europa.eu/regional_policy/conferences/od2009/themes.cfm?sub=1&nmenu=2000
http://www.toad.cor.europa.eu/ViewDoc.aspx?doc=%5C%5Cisis%5Cdfs%5Cesp_public%5Ccdr%5Cdeve-iv%5Cdossiers%5Cdeve-iv-039%5CFR%5CCDR22-2009_REV1_PAC_FR.doc
http://www.toad.cor.europa.eu/ViewDoc.aspx?doc=%5C%5Cisis%5Cdfs%5Cesp_public%5Ccdr%5Cdeve-iv%5Cdossiers%5Cdeve-iv-039%5CFR%5CCDR22-2009_REV1_PAC_FR.doc
http://www.toad.cor.europa.eu/ViewDoc.aspx?doc=%5C%5Cisis%5Cdfs%5Cesp_public%5Ccdr%5Cdeve-iv%5Cdossiers%5Cdeve-iv-041%5CFR%5CCDR74-2009_REV1_PAC_FR.doc
http://www.toad.cor.europa.eu/ViewDoc.aspx?doc=%5C%5Cisis%5Cdfs%5Cesp_public%5Ccdr%5Cdeve-iv%5Cdossiers%5Cdeve-iv-041%5CFR%5CCDR74-2009_REV1_PAC_FR.doc
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Gestion des déchets 
 

Directive mise en décharge 
La mise en décharge : un défi à relever 
 

 La mise en décharge reste une option de 
gestion et de traitement des déchets toujours 
valable, compte tenu des situations différentes qui 
ǇǊŞǾŀƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦9Φ ¢Ŝƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ Řǳ 
vue qu'ont défendu des représentants d'autorités 
publiques locales et régionales, de l'industrie du 
traitement des déchets, du Comité des Régions et 
de la Commission européenne, qui étaient réunis le 
16 juillet à Bruxelles pour une conférence sur le 
sujet, organisée par le Centre européen des 
entreprises à participation publique et des 
entreprises d'intérêt économique général (CEEP).  
 
Ils estiment par ailleurs qu’il est grand temps que 
l’UE prenne des mesures concrètes pour assurer le 
respect de la directive relative à la mise en 
décharge dans tous les Etats membres. 
 
La conférence, organisée le jour même où la 
Directive 1999/31/CE relative à la mise en 
décharge des déchets devait être totalement mise 
en œuvre (au moins dans les Etats membres qui ne 
bénéficient pas de dérogation), avait pour objectif 
de faire le point sur l'application de cette directive.  
 
Après avoir reconnu que les décharges non 
professionnelles causent des dommages 
irréversibles à l’environnement et à la santé 
humaine, les participants ont acté le fait que la 
situation reste très différente selon les Etats 
membres et que, globalement en Europe, un 
volume très importants de déchets est toujours 
mis en décharge. Ils réaffirment qu’une gestion 
moderne des déchets basée sur la hiérarchie 

prévue par la directive « déchets » (prévention, 
réutilisation, recyclage, récupération, élimination) 
doit tenir compte de la diversité des modèles 
possibles et prouvés, qu’ils soient publics ou basés 
sur le marché. Ils soulignent également que les 
déchets ont une grande valeur en termes de 
production énergétique et en tant que matière 
première secondaire et qu'à ce titre, la mise en 
décharge constitue une perte de matières 
premières secondaires. 
 
La déclaration adoptée à l’issue de la conférence 
demande aux institutions communautaires de 
considérer la mise en décharge comme un défi à 
relever pour atteindre les meilleurs standards et 
non comme une course au moindre prix et de 
rompre le lien entre produit intérieur brut et 
volume des déchets. Les participants demandent 
l’amélioration de la collecte et de la qualité des 
données relatives à la mise en décharge, exigeant, 
entre autres, que ces données couvrent également 
les décharges illégales.  
 
L’idée d’un suivi par une Agence spécifique doit 
être envisagée, disent-ils. Ils insistent en outre 
pour que les institutions tiennent davantage 
compte des situations spécifiques locales et que les 
nouveaux Etats membres bénéficient d’un 
traitement différencié. Ils invitent, enfin, la 
Commission à soutenir l’existence de sites de mise 
en décharge en vue d’une exploitation des déchets 
comme matière première et comme ressources 
secondaires. 
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Protection de lôenvironnement  
 

Conservation des espèces 
Urgence pour les esp¯ces et les habitats menac®s dôEurope 

 

 aŀǳǾŀƛǎ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩ¦9 : selon un 
rapport publié par la Commission européenne le 
13 ƧǳƛƭƭŜǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ср % des habitats et plus de 
50 % des espèces couvertes par la législation 
communautaire sont toujours gravement menacés. 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩ¦9 
ƴΩŀǘǘŜƛƴŘǊŀ Ǉŀǎ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊƳŜ ŀǳ 
ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛŎƛ нлмл Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ǳǊƎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŜŘƻǳōƭŜƴǘ ŘΩefforts 
pour améliorer la situation. 
 
Le rapport, qui couvre la période 2001-2006, porte 
sur 216 types d’habitats et contient des 
informations sur 1 182 espèces. S’il ressort 
globalement de cette étude que l’état de 
conservation de nombreux types d’habitats et 
d’espèces n’est pas bon, il semblerait que les 
mesures de protection aient des effets positifs et 
que plusieurs types d’habitats et espèces 
commencent à se reconstituer. Le réseau Natura 
2000 est le principal instrument utilisé à cette fin 
et devrait, pour donner pleinement ses effets, être 
rapidement complété. 
 

Principal constat : l’état général des types 
d’habitats des formations herbeuses et des zones 
humides et côtières est particulièrement mauvais. 
L’état de conservation de tous les types d’habitats 
associés à l’agriculture est bien pire que celui des 
autres types d’habitats : seuls 7 % des évaluations 
réalisées sont favorables, contre 21 % en ce qui 
concerne les habitats non associés à l’agriculture. 
Cette situation est due à l’évolution vers une 
agriculture plus intensive, à l’abandon des terres et 
à une mauvaise gestion des sols. Les zones 
humides sont progressivement converties à 
d’autres fins (tourisme) et pâtissent également du 
changement climatique, tout comme les habitats 
associés aux glaciers de montagne. 
 
Sur l’ensemble des évaluations, quelque 13 % 
concernant les habitats régionaux et 27 % 
concernant les espèces régionales ont abouti à un 
état de conservation « inconnu ». Cette 
qualification a été fréquemment utilisée par des 
pays d’Europe du sud, notamment à Chypre, en 
Grèce, en Espagne et au Portugal, où l’état de 
conservation de plus de 50 % des espèces 
déclarées sur leur territoire a été classé 
« inconnu ». Ce problème se pose tout 

 
Repères 
 
Le 16 juillet 2009 était la date butoir pour la mise en œuvre de la directive de 1999 relative à la mise en 
décharge des déchets, date que la Commission européenne entend bien voir respectée. C’est pourquoi, elle a 
écrit à tous les Etats membres pour leur rappeler leurs obligations et leur lancer un ultime avertissement : ceux 
qui sont en infraction avec la législation pourront faire l’objet d’une action en justice. 
 
La Directive 1999/31 concernant la mise en décharge des déchets stipule qu’à la date du 16 juillet 2009, tous 
les États membres de l’UE n’ayant pas bénéficié de prorogations doivent veiller à ce que les décharges qui ne 
répondent pas aux normes et étaient exploitées avant l’introduction de la directive répondent aux exigences 
de cette législation. 
 
Selon les statistiques les plus récentes (2008), il y aurait d’environ 1 600 décharges ne répondant pas aux 
normes dans les 12 nouveaux Etats membres. Certains d’entre eux - la Bulgarie, la Pologne et la Roumanie - 
ont obtenu des délais supplémentaires, accompagnés d’objectifs annuels décroissants pour ce qui est de la 
quantité de déchets éliminée dans certains sites non conformes. Ces échéances sont : le 31 décembre 2014 
pour la Bulgarie (14 sites de décharge), le 31 décembre 2011 pour la Pologne (305 sites de décharge) et le 16 
juillet 2017 pour la Roumanie (101 sites de décharge). 
 
La Commission poursuit par ailleurs la vérification du respect de la directive dans l’ensemble de l’UE. Si des 
sites nationaux non-conformes aux normes européennes continuent d’être exploités, elle pourrait décider 
d’engager une action en justice contre les pays concernés. L’Espagne, la France, l’Italie, l’Irlande et la Grèce ont 
déjà fait l’objet de telles procédures, confirmées par la Cour de justice qui les a condamnés. 
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particulièrement pour le milieu marin, pour lequel 
57 % des évaluations relatives aux espèces marines 
et environ 40 % des évaluations portant sur les 
habitats marins ont abouti à un état de 
conservation « inconnu ».  
 
En Europe, la protection de la nature est régie 
essentiellement par la directive « Oiseaux » et la 
directive « Habitats ». Celle-ci oblige les États 

membres à maintenir un certain nombre de types 
d’habitats et d’espèces dans un état de 
conservation favorable sur les sites désignés en 
accord avec la Commission. Ces sites, avec ceux 
relevant de la directive « Oiseaux », forment le plus 
grand réseau écologique au monde, Natura 2000, 
qui compte au total plus de 25 000 sites (directives 
« Oiseaux » et « Habitats » confondues) et s’étend 
sur environ 17 % du territoire de l’UE. 

 

 

Conseil Environnement 
Espèces invasives et protection des sols 
 

 
 Le Conseil Environnement du 25 juin 2009 
ŀ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
la biodiversité et la future stratégie de lutte contre 
ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǾŜƴǳ Ł 
trouver un accord sur le projet de directive sur les 
sols. 
 
Le Conseil a émis une opinion relative à 
l’évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ. L’UE 
s’est fixé comme objectif de stopper le déclin de la 
biodiversité d’ici 2010, mais la Commission a 
récemment prévenu qu’il ne pourrait pas être 
atteint.  
 
Dans ce contexte, le Conseil presse les Etats 
membres et la Commission de compléter la partie 
terrestre du réseau Natura 2000 d’ici 2010 et de 
finaliser sa partie maritime d’ici 2012. En vue d’une 
participation active de l’UE dans les négociations 
internationales sur le futur plan stratégique de la 
Convention sur la biodiversité (CBD), les ministres 
des 27 soulignent la nécessité d’élaborer d’ici fin 
2009 des principes stratégiques clés ainsi qu’une 
vision pour la biodiversité au-delà de 2010. Par 
ailleurs le Conseil Environnement a réitéré le 
besoin d’une action rapide et efficace pour lutter 
contre la déforestation. 
 
Le Conseil a par ailleurs appelé la Commission à 
préparer d’ici 2010 une stratégie de lutte contre 
les espèces invasives exogènes. Les coûts associés 
aux impacts des espèces invasives sur la 
biodiversité, l’économie et la santé sont estimés à 
plus de 12,7 milliards par an dans l’UE. 

 
La volonté de la France que soit créé un « Giec de 
la biodiversité »au plus tard en 2010, a également 
été rappelée. Enfin concernant le projet de 
règlement sur le commerce de bois illégal, la 
France a indiqué « qu’elle contribuera activement 
aux efforts permettant un aboutissement rapide 
des négociations ». 
 
Sans surprise, aucun accord politique n’a été 
trouvé sur le projet de directive sur la protection 
des sols. Proposé par la Commission en 2006, ce 
projet de directive ambitionne de prévenir et 
protéger les sols contre diverses menaces (érosion, 
salinisation, perte de matière organique, 
acidification) mais aussi d’identifier et de 
décontaminer les sols pollués. Depuis cette date, 
aucun accord entre Etats membres n’a toutefois pu 
être trouvé.  
 
Début 2009, un nouveau texte de compromis a été 
élaboré mais sans qu’à nouveau une majorité 
qualifiée se dégage. Bien que la plupart des 
délégations considèrent qu’une telle directive 
cadre sur le sol est nécessaire, plusieurs d’entre 
elles restent sceptiques sur le texte proposé et 
questionnent sa conformité avec le principe de 
subsidiarité ou son rapport coût-efficacité. Parmi 
les points de divergence figurent la question du 
changement d’usage des sols pollués, l’intégration 
de la protection des sols dans d’autres 
réglementations et la définition des zones 
prioritaires. L’inventaire des sols contaminés 
demeure la question la plus débattue en raison des 
implications financières associées.  
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Pollutions industrielles 
 

Conseil Environnement 
Accord politique sur la pollution industrielle 
 

 Après de longues négociations, les 
ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ 
atteint, le 25 juin 2009, un accord politique pour 
des règles plus strictes sur les émissions 
industrielles nocives, qui sont responsables de 
certains dégâts comme les pluies acide. Mais les 
ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
devraient probablement refaire surface quand le 
projet de loi fera son retour au Parlement 
ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳ Ŝƴ нлмлΦ Cet 
accord doit maintenant être formalisé et la position 
commune de Conseil sera ensuite transmise au 
Parlement européen pour la seconde lecture. Un 
processus qui pourrait être long et difficile. 
 
Les ministres avaient à se prononcer sur une ultime 
proposition de compromis de la présidence 
concernant principalement la question des BREFs 
(documents de référence établissant des valeurs 
limites d’émission sur base des meilleures 
technologies disponibles - MTD) et les valeurs 
limites et conditions imposées aux grandes 
installations de combustion. Une proposition 
considérée comme largement « insuffisante » sur 
le plan environnemental par un groupe de six pays 
emmenés par le Danemark et comprenant 
l’Allemagne, la France, l’Irlande, l’Autriche et les 
Pays-Bas. 
 
Sur les BREFs, le Conseil a finalement retenu le 
compromis proposé par la présidence sur l’article 
16§4 de la proposition, selon lequel les Etats 

membres peuvent accorder aux opérateurs des 
dérogations (droit de dévier des valeurs limites 
d’émission) sous certaines conditions (conditions 
socio-économiques, conditions spécifiques locales, 
caractéristiques techniques des installations 
visées). Des dérogations jugées « excessives » par 
les 6 Etats les plus rigoureux, « minimales » par les 
autres, au nombre desquels le Royaume-Uni et 
l’Italie. Le Conseil a aussi entériné la proposition de 
compromis de porter à 5 ans (au lieu de 4) le délai 
imparti aux Etats membres pour revoir les 
autorisations après publication d’un nouveau BREF. 
 
Sur les grandes installations de combustion 
(production d’énergie, métallurgie, raffineries de 
pétrole), le Conseil a décidé que les nouvelles 
valeurs limites seraient applicables dès 2012 pour 
les nouvelles installations, 2019 pour les 
anciennes. Celles-ci bénéficieront d’un délai de 
grâce d’un an (31 décembre 2020) à condition que 
les Etats membres présentent un plan national 
transitoire de réduction linéaire des émissions. 
Seront par ailleurs exclues de ce dispositif, les 
installations de moins de 20 MW, ainsi que celles 
qui traitent un volume inférieur à 100 tonnes/jours 
de déchets non dangereux. Le Conseil a également 
fixé à 96 % le taux de désulfuration des 
combustibles fossiles utilisés dans ces installations. 
Il a, enfin, maintenu - dans un considérant - 
l’éventualité de mettre en place, à terme, un 
système d’échange d’émissions pour les oxydes de 
soufre et oxydes d’azote. 

  
 

Programmes de financement 
 

Interreg IVC 
Les prochains appels à propositions fin 2009 

 
 Les prochains appels à propositions du 
programme Interreg IVC seront lancés en fin 
ŘΩŀƴƴŞŜΦ  
 
Dans un premier temps, un appel pour des projets 
de capitalisation (Capitalisation Projects) sera 
publié. Les projets de capitalisation concernent le 
transfert de « bonnes pratiques » dans d’autres 
programmes de la politique de cohésion 
européenne. Après les résultats d’une analyse sur 
les projets d’initiatives régionales, le secrétariat 
technique conjoint lancera alors l’appel à 
propositions pour ce second volet.  

 
Le programme INTERREG IV C soutient la 
coopération interrégionale entre les autorités 
territoriales (régionales et locales) au sein de l’UE 
ainsi qu’en Suisse et en Norvège. Cette forme de 
coopération permet aux régions de réaliser des 
projets communs même si elles n’ont pas de 
frontières communes. 
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But et thèmes prioritaires 
 
En lien avec la Stratégie de Lisbonne et la Stratégie 
de Göteborg, ainsi que sur la base de la politique 
de cohésion européenne, l’un des buts principaux 
du programme INTERREG IV C est l’amélioration de 
l’efficacité des stratégies de développement 
régionales dans les deux domaines suivants : 
 

¶ « Innovation » et « économie basée sur la 
connaissance » (thème prioritaire 1); 

¶ « Environnement » et « prévention des 
risques » (thème prioritaire 2). 

 
Deux types de projets : les projets d’initiatives 
régionales et les projets de capitalisation. 
 
En savoir plus : http://www.interreg4c.eu/  

 
 
 

 
Eco-innovation 
Lôappel à propositions 2009  

 
L'EACI (Agence exécutive pour la 

compétitivité et l'Innovation) a publié un 
appel à propositions dans le domaine de 
l'éco-innovation au titre du programme cadre 
pour la compétitivité et l'innovation (CIP). 
 
Il s'agit d'enrayer les obstacles de 
commercialisation de produits touchant à 

l'éco-innovation, à un service, à une pratique 
de gestion ou à un processus écologique 
éprouvé, pour leur permettre d'être 

commercialisés à grande échelle. Le 

programme sôadresse en particulier aux 
entreprises et la participation des PME est 
particulièrement encouragée. 
 
Lôappel ¨ propositions reste ouvert jusquôau 
10 septembre 2009. Il est dot® dôun budget 
de 30 millions dôeuros.  

 
Lôappel ¨ propositions. 
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